
 
 

 

AGENT DE RESTAURATION 

 

 Agent de restauration 
 Temps partiel (50%) 
 Prise de fonction au plus tôt 
 CDD renouvelable pouvant conduire à un 

CDI 
 Horaires en journée :  

8h15-11h45 ou 11h45-15h15 
 

 Service GIP Restauration 


